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Convoqué le jeudi 19 janvier 2017, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 26 janvier 2017 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL 
KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, 
Alex LARUE, Max LEVITA, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle 
MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Véronique PEREZ, 
Thibault RASSAT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii 
YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Christophe COUR, Perla DANAN, Vincent HALUSKA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Caroline 
NAVARRE, Patrick RIVAS. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Mise à disposition de locaux associatifs. 
Autorisation de signer les conventions 

 
  Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
Dans le cadre de la mise à disposition de locaux auprès d’associations, la Ville de Montpellier souhaite 
poursuivre son action auprès des acteurs associatifs de la cité en signant des conventions jusqu’au 31 
Décembre 2017. 
Au vu de l’intérêt communal attaché à chacune de ces structures,  un loyer minoré leur sera proposé. Le loyer 
ou la redevance minorée constituant une subvention en nature, il convient d’approuver  le tableau attributif ci-
dessous dont les informations seront portées au compte administratif de la Ville et dans les comptes de chaque 
association concernée : 

 
 

  Association Adresse des locaux Valeur   
locative 
annuelle 

Montant 
du loyer 
minoré  

Aide 
annuelle en 
nature 

Alcool et les 
proches 

2, rue des 
Tourterelles 
34000 - Montpellier 

130 € 00 
(12 h/mois) 

35 € 95 €  

Ecole des Arts 
Martiaux 

2, rue des 
Tourterelles       
34000 – Montpellier  

130 € 00 
(12 h/mois) 

35 € 95 € 

Bien Vivre à 
Aiguelongue 

2, rue des 
Tourterelles 34000 - 
Montpellier 

420 € 00 
48 h/mois) 
 

35€ 385 € 

Blouses roses 2, rue des 
Tourterelles 34000 - 
Montpellier 

302 € 00 
(32 h/mois) 

35 € 267 € 

Bonsai Club 2, rue des 
Tourterelles 34000 - 

180 € 00 
(8 h/mois) 

35 € 145 € 
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Montpellier 
APAJ Centre 
gitan 

2, rue des 
Tourterelles 34000 -
Montpellier 

302 € 00 
(32 h/mois) 

35 € 267 € 

Aiguelongue et 
Justice en 
Choeur 

2, rue des 
Tourterelles 34000 - 
Montpellier 

260 € 
(24 h/mois) 

35 € 225 € 

Conseil 
Citoyens 

2, rue des 
Tourterelles 34000 - 
Montpellier 

360 € 
(8 
soirs/mois) 

35 € 325 € 

Association 
Française des 
Usagers des 
Banques 

2, rue des 
Tourterelles 34000 - 
Montpellier 

180 € 
(16h/mois) 

35 € 145 € 

Myosotis Ex MpT Emma 
Calvé 

25 € 00 
(5h/mois) 

35 € - 

Radio Campus 
(ADOREM) 

Ex MpT Emma 
Calvé 

885 € 00 
(50h/mois) 

35 € 850 €  

Six Sens Ex MpT Emma 
Calvé 

448 € 
(68h /mois) 

35 € 403 € 

Comité de 
quartier Nord 

Ex MpT Emma 
Calvé 

156 € 00 
(24 h/mois) 

35 € 121 €  

Amitié Franco 
Vietnamienne 

Ex MpT Emma 
Calvé 

224 € 00 
(34 h/mois) 

35 € 189 € 

AFTOC Ex MpT Emma 
Calvé 

21€ 00 
(3h30/mois) 

35 € - 

Association 
Philatélique 
Montpelliéraine 

9, rue de la Poésie 542 € 00 
(20 h/mois) 

35 € 507 €  

Montpel Libre 9, rue de la Poésie 216 € 00 
(8 h/mois) 

35 € 181 €  

Toranomaki 9, rue de la Poésie 357 € 00 
(14 h/mois) 

35 € 322 €  

Le Baobab La Ruche 
11, rue des Abeilles 

252 € 00 
(12 h/mois) 

35 € 217 € 

Amicale des 
Radesthésistes 

La Ruche 
11, rue des Abeilles 

192 € 00 
(10 h/mois) 

35 € 157 €  

Bout’Entrain La Ruche 
11, rue des Abeilles 

378 € 00 
(18 h/mois) 

35 € 343 €  

Confédération 
syndicale des 
familles 

La Ruche 
11, rue des Abeilles 

252 € 
(12 h/mois) 

35 € 217 € 

Passe Pierres Jacques Prévert 
14, rue des Sureaux 
 

115  € 00 
(24 h/mois) 
 

35 €  70 €  

ANR 34 Jacques Prévert 
14, rue des Sureaux 
 

172 € 00 
(36 h/mois) 

35 € 137 € 

Amis des 
étudiants 

Jacques Prévert 
12, rue des Sureaux 
 

345 € 00 
(72 h/mois) 
 

35 € 310 € 

Arceaux 
Montpellier 
(foot) 

Jacques Prévert 
14, rue des Sureaux 
 

432 € 00 
(stockage) 
 

35 € 397 €  

 
 



Il est donc proposé au Conseil municipal : 
 

- d’approuver les 26 conventions de location du domaine public et privé de la Ville jointes en annexe ; 
- d’approuver les loyers et redevances minoré proposés aux  26 associations listées ci-dessus et de porter au 

Compte administratif de la Ville le montant de ces aides en nature pour un total général de  6370 € ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tous les documents relatifs à cette 

affaire. 
  

 
 

Le Conseil adopte.     
Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
 

 
Philippe SAUREL 
 
 

Publiée le : 27 Janvier 2017 


